
 

 

  
L’an deux mille vingt et un le 25 du mois de février, s’est réuni le conseil communautaire de Seille et Grand Couronné Salle 
Saint Nicolas à Champenoux à 18 heures 30 après convocation légale du 17 février, sous la présidence de monsieur Claude 
THOMAS. 

 
Etaient présents les conseillers communautaires suivants : M. RENKES David – M. LAPOINTE Denis – M. LAURENT 
Stéphane – M. CRESPY Jean Claude – M. RAKOTONDRAMANITRA Haja - Mme MOUGEOT Colette – M. VOINSON Philippe  
Mme FRANCOIS Valérie M. FAUCHEUR Dominique – Mme CLAUDE Claudyne – M. HENQUEL Patrick – M. NICOLAS 
Michel  M. FEGER Serge  -M. GUEZET Philippe –  M. MATHEY Dominique – M. GAY Gérard - M. THOMAS Claude Mme 
CHERY Chantal -Mme KLINGELSCHMITT Agnès – M. FAGOT REVURAT Yannick - Mme LORETTE Delphine M. 
MEVELLEC Mickaël  M. L’HUILLIER Nicolas – M. BECKER Bernard – M. THIRY Philippe - M. FRANCOIS Vincent - M. 
IEMETTI Jean Marc 
M. BRIDARD Franck – M. DIEDLER Franck – M. HENCK Dominique - M. CHANE Alain – M. CAPS Antony – Mme JELEN 
Nelly M. BASTIEN Claude – M. MOUGINET Dominique – Mme ROJAS Magali – M. MATHIEU Denis – M. VINCENT Yvon - M. 
CERUTTI Alain – Mme HUART Sonia -  
Procurations :  M. MICHEL Olivier à M. THOMAS Claude – Mme MARCHAL Astrid à M. FEGER Serge – M. ORY Denis à 
Mme CHERY Chantal –M. BARTHELEMY Philippe à M. RAKOTONDRAMANITRA Haja - M. LE GUERNIGOU Nicolas à 
M. CAPS Antony – M. POIREL Patrick à M. MOUGINET Dominique – M. GRASSER Jean Claude à M. CHANE Alain  
Excusée : Mme MARANDE Carole  
L’assemblée dénombrait : 47 votants 
Secrétaire de séance :  Mme HUART Sonia  

 
NOMBRE DE MEMBRES   SUFFRAGE EXPRIME :            CT/PR 
En exercice : 55             Pour :    47                                                                09/02/2021                                 
Présents : 40 Contre :          SCOLAIRE 
Pouvoirs : 7 Abstentions :                                                     
Excusés : 1                                          
Votants :     47                                                                     
Date d’affichage : 2/03/2021 
 
 

Abrogation de la délibération D-01-07-19 du 3 juillet 2019 
portant approbation du schéma de maillage scolaire 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la délibération communautaire du 3 juillet 2019 portant approbation du schéma de maillage scolaire 
de la communauté de communes de Seille et Grand Couronné, 
Vu le recours contre la délibération susvisée introduit devant le tribunal administratif de Nancy par les 
communes de Moncel sur Seille et Sornéville, en date du 30 aout 2019, 
Vu l’article L 243-1 du code des relations entre le public et l’administration prévoyant qu’un acte 
réglementaire ou un acte non réglementaire non créateur de droits peut, pour tout motif et sans 
condition de délai, être modifié ou abrogé sous réserve, le cas échéant, de l'édiction de mesures 
transitoires dans les conditions prévues à l'article L.221-6, 

 

Claude THOMAS, président, propose au conseil communautaire d’abroger la délibération D-01-07-19 du 
3 juillet 2019, 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, après en avoir 
délibéré à l’unanimité : 
 

 Abroge la délibération D-01-07-19 du 3 juillet 2019 portant approbation du schéma de maillage 
scolaire 

 
Le Président, 
Claude THOMAS  
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